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Statuts particuliers Cat®gorie A
d®cret  nÁ 95-869 et 95-870 du 2 ao¾t 1995

d®cret  nÁ 2007-258 du 27 f®vrier 2007 

A compter du 1er mars 2008 : 4,557 û
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Solidaires, Unitaires et D®mocratiques au Tr®sor exige 
la revalorisation de lõensemble de la carri¯re des inspec-
teurs pour lõinscrire dans une plage indiciaire allant de 512 
¨ 872, aþn de tenir compte de leurs qualiþcations.
Lõindice terminal doit pouvoir °tre atteint en 23 ans 6 mois 
et les 2/3 de la carri¯re en 12 ans  et 6 mois.
En ce qui concerne le premier grade de la cat®gorie A, 
SUD exige la cr®ation dõun treizi¯me ®chelon.

La PICA
Pour SUD et la FDSU les agents ayant atteint 
lõ®chelon terminal de leur grade doivent b®n®þcier 
dõune perspective dõ®volution indiciaire. 
Ils exigent que le traitement indiciaire de tout 
fonctionnaire ayant atteint le dernier ®chelon de son 
grade soit abond® tous les trois ans, dõune revalori-
sation indiciaire au moins ®gale ̈  celle correspondant 
au dernier avancement dõ®chelon. Cette mesure indi-
ciaire doit avoir un effet r®troactif et lõanciennet® 
correspondante doit °tre prise en compte pour tout 
reclassement.

SUD ET LA CARRIĉRE A


